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TOUS 
HANDI 

CAPABLE !

DYSLEXIE
DIABÈTE
AUTISME 
MALADIES
RESPIRATOIRES
DIGESTIVES
CARDIO 
VASCULAIRES 
PARKINSON
TROUBLES
COGNITIFS
DÉPRESSION
SCHIZOPHRÉNIE
VIH

Handicap invisible

Mon 
Quotidien



Handicap sensoriel (4%) : Le handicap sensoriel affecte la vue, l’ouïe, le goût, 
l’odorat, le toucher.

Handicap moteur (16%) : Le handicap moteur touche les os, les muscles, les 
articulations, le système nerveux et réduit la mobilité et la motricité.

Handicap mentaux (35%) : Les handicaps mentaux et psychiques perturbent 
les capacités d’apprentissage, l’intégration des règles sociales, la gestion des 
actes aux quotidiens.

Maladies invalidantes (45%) : Les maladies invalidantes et les handicaps in-
visibles peuvent s’ajouter à ces différents handicaps et occasionner une gêne, 
une contrainte au quotidien.

Focus sur le handicap invisible : environ 80% des handicaps sont invisibles. C’est 
le cas dès que le handicap n’est pas apparent. Ainsi, chacun côtoie inconsciemment 
dans sa vie quotidienne ou professionnelle des personnes handicapées. 

Handicaps cognitifs : dyslexie, dysplasie, dysgraphie, dyscalculie, dyspraxie…
Handicaps sensoriels : surdité, malvoyance…

Maladies invalidantes : asthme, sclérose en plaques, traumatisme crânien, lé-
sions cérébrales, cancer, insuffisance cardiaque ou respiratoire, épilepsie, myo-
pathie, mucoviscidose, maladie d’Alzheimer, diabète, SIDA (VIH)…

Les maladies orphelines et génétiques et les Handicaps intellectuels ou psy-
chiques : dépression, schizophrénie, trouble bipolaire, trouble de la concentra-
tion, troubles obsessionnels compulsifs, claustrophobie, agoraphobie…

Et aussi… allergies, migraines, rhumatismes, autisme, fatigue chronique, mal 
de dos, hyperactivité...

Le Handicap, c’est quoi, c’est qui?

La loi du 11 février 2005 « pour l’égalité des droits et des chances, la participa-
tion et la citoyenneté des personnes handicapées » redéfinit le handicap dans 
sa globalité et sa diversité. 
Constitue un handicap, au sens de la présente loi, « toute limitation d’activité 
ou restriction de participation à la vie en société subie dans son environnement 
par une personne en raison d’une altération substantielle, durable ou définitive 
d’une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou 
psychiques, d’un polyhandicapé ou d’un trouble de santé invalidant. »

Les typologies du Handicap :

contactez votre délégué.e syndical.e snb/cfe-cgc ou votre référent.e handicap 
clubhandicap@snb-services.org 

Tous Handicapable !


